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(54) Dispositif de signalisation à catadioptre et à cellule à cristaux liquides

(57) Un dispositif de signalisation lumineuse com-
prend un élément réflecteur 14 destiné à réfléchir des
rayons lumineux pour les renvoyer vers une source
d'éclairage d'émission, et une cellule transducteur à
cristal liquide 12 placée devant l'élément réflecteur 14
pour constituer une valve optique à mode réflexif. Un
circuit électronique 32 délivre un signal de commande
variable à la cellule transducteur à cristal liquide 12, la-
quelle est susceptible de se trouver dans un état trans-
parent ou dans un état opaque selon les modifications
d'état du champ électrique engendré dans la cavité 24.
Le passage d'un état à l'autre provoque une modulation
du flux lumineux réfléchi par l'élément réflecteur 14.
Pour les dispositifs clignotants, une horloge 36 permet
d'ajuster la fréquence du signal de commande dans une
fourchette de 0,2Hz à 5Hz. Un filtre d'entrée 30 polari-
sant est agencé sur la face externe de la lame support
22 antérieure à l'opposé de l'élément réflecteur 14.
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Description

Domaine technique de l'invention

[0001] L'invention est relative à un dispositif de signa-
lisation lumineuse comprenant :

- un élément réflecteur destiné à réfléchir des rayons
lumineux pour les renvoyer vers une source d'éclai-
rage d'émission,

- une cellule transducteur à cristal liquide placée de-
vant l'élément réflecteur pour constituer une valve
optique à mode réflexif, ladite cellule étant compo-
sée de deux lames support planes en matériau
transparent, ménageant entre elles ladite cavité
remplie de cristal liquide, et d'une paire d'électrodes
transparentes ou semi-transparentes, recouvrant la
face interne des deux lames à l'intérieur de la cavité,

- un circuit électronique délivrant un signal de com-
mande d'activation ou de déactivation à la cellule
transducteur à cristal liquide, laquelle est suscepti-
ble de se trouver dans un état transparent ou dans
un état opaque selon la nature du signal de com-
mande qui engendre des modifications du champ
électrique dans la cavité de ladite cellule, le passa-
ge d'un état à l'autre provoquant une modulation du
flux lumineux réfléchi par l'élément réflecteur.

Etat de la technique

[0002] Les catadioptres classiques utilisés dans la si-
gnalisation routière de nuit renvoient la lumière dans la
direction exacte d'où elle est émise par les phares des
voitures. L'efficacité de ce type de signalisation routière
reste néanmoins discutable à cause de l'accoutumance
de l'oeil à l'environnement et à la multitude d'informa-
tions visuelles destinées à capter son attention, notam-
ment la signalisation horizontale (indications peintes sur
la chaussée), la signalisation verticale (panneaux di-
vers, feux de croisement, etc..), et les panneaux d'affi-
chage publicitaires et les enseignes lumineuses.
[0003] Les panneaux d'affichage et les dispositifs
classiques de signalisation lumineuse sont générale-
ment éclairés par une source lumineuse, laquelle peut
être intégrée ou être placée à proximité du panneau ou
du dispositif de signalisation. Cette source lumineuse
est constituée par au moins une ampoule électrique, ali-
mentée par le réseau de distribution à basse tension,
ou par une batterie de secours. Le courant important
consommé entraîne des frais d'exploitation importants.
[0004] Le document US-A-4 893 903 décrit en réfé-
rence à la figure 21 un dispositif à cristaux liquides, où
le matériau produisant l'effet d'occultation est pris en
sandwich entre deux plaques transparentes recouver-
tes d'un dépôt servant d'électrode d'activation. Le dis-
positif ne comporte pas de filtre polarisant à l'entrée de
la cellule, ce qui impose l'utilisation d'un certain type de
tranducteur à cristal liquide, lequel consomme une éner-

gie électrique relativement importante.

Objet de l'invention

[0005] Le but de l'invention consiste à réaliser un dis-
positif de signalisation lumineuse à effet attractif et visi-
ble de loin, et bénéficiant d'autre part d'une grande auto-
nomie pour un coût de fonctionnement réduit.
[0006] Selon l'invention, le dispositif de signalisation
lumineuse comporte de plus:

- des moyens pour ajuster la fréquence du signal de
commande dans une fourchette de 0,2Hz à 5Hz
dans le cas d'un clignotement, ou pour activer cy-
cliquement des modules synchronisés montés en
cascade,

- et un filtre d'entrée polarisant agencé sur la face ex-
terne de la lame support antérieure à l'opposé de
l'élément réflecteur.

[0007] Selon un mode de réalisation préférentiel, cha-
que électrode est obtenue au moyen d'un revêtement
conducteur invisible. L'élément réflecteur peut être for-
mé par un catadioptre accolé à la lame support posté-
rieure de la cellule transducteur à cristal liquide, ou par
un film réfléchissant à haute luminosité par concentra-
tion de lumière, et ayant une structure colorée en fonc-
tion de la couleur souhaitée.
[0008] Selon une caractéristique de l'invention, le cir-
cuit électronique comporte un hacheur alimenté par une
source de courant continu, et piloté par une horloge, la
sortie du hacheur étant connectée aux deux électrodes.
[0009] La source de courant continu d'alimentation du
hacheur peut être constituée par une simple pile ou un
accumulateur, conférant à l'ensemble une grande auto-
nomie.
[0010] De préférence, le circuit électronique compor-
te un générateur de base de temps intégré dans un éta-
ge logique alimenté par une première tension d'alimen-
tation, et raccordé par l'intermédiaire d'un diviseur ca-
pacitif à un circuit d'interface comprenant deux transis-
tors montés en Push-Pull, ledit circuit d'interface étant
alimenté par une deuxième tension d'alimentation cor-
respondant à la tension nominale des cellules LCD.
[0011] D'autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement de la description qui va suivre d'un
mode de réalisation de l'invention donné à titre d'exem-
ple non limitatif, et représenté aux dessins annexés,
dans lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique en coupe du
dispositif de signalisation selon l'invention ;

- la figure 2 montre le circuit électronique de com-
mande du dispositif de signalisation à cristaux liqui-
des.
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Description d'un mode de réalisation préférentiel

[0012] Sur la figure 1, un dispositif de signalisation 10
comporte une cellule transducteur à cristal liquide 12,
associée à un réflecteur 14 arrière pour constituer une
valve optique à mode réflexif.
[0013] Le réflecteur 14 est formé avantageusement
par un catadioptre 15 ou par tout autre dispositif optique
à haute luminosité, réfléchissant les rayons lumineux
vers la source d'émission. Le catadioptre 15 peut com-
porter une surface réfléchissante prismatique, ou une
structure à microbilles. Il est également possible de faire
usage d'un film réfléchissant à haute luminosité par con-
centration de lumière, et ayant une structure colorée en
fonction de la couleur souhaitée.
[0014] Le dispositif de signalisation 10 permet une vi-
sion directe avec observation d'une image ou d'un mes-
sage sur la cellule transducteur à cristal liquide 12. La
source d'émission lumineuse se trouve à l'avant de la
cellule transducteur, et à l'opposé du réflecteur 14.
[0015] La source d'émission lumineuse peut être une
lampe 16 d'éclairage, notamment les phares d'un véhi-
cule, ou un spot délivrant une lumière incidente en di-
rection de la cellule transducteur à cristal liquide 12. La
lumière incidente peut également être constituée par
l'éclairage ambiant si la luminosité est suffisante.
[0016] La vision directe sur la cellule transducteur à
cristal liquide 12 est optimum lorsque l'oeil 18 de l'ob-
servateur est localisé dans le champ de la lumière ré-
fléchie, et lorsque l'angle de vision par rapport à la di-
rection verticale ou horizontale à la normale de la cellule
est inférieur à 50°.
[0017] La cellule transducteur à cristal liquide 12 est
composée de deux lames support 20, 22 planes en ver-
re ou autre matériau transparent, ménageant entre elles
une cavité 24 de faible épaisseur, remplie de cristal li-
quide. Une paire d'électrodes 26, 28 transparentes ou
semi-transparentes, est déposée sur la face interne des
deux lames 20, 22, à l'intérieur de la cavité 24. Chaque
électrode 26, 28 est obtenue à titre d'exemple au moyen
d'un revêtement d'une peinture conductrice invisible.
[0018] La cellule transducteur à cristal liquide 12 fonc-
tionnant en valve optique est ainsi transparente au ni-
veau de l'ensemble de ses constituants. La modification
locale de la transmission de la lumière intervient au
moyen d'un signal électrique de commande appliquée
sur les deux électrodes 26, 28. La présence de ce signal
électrique de commande engendre un champ électrique
dans la cavité 24, lequel active le volume de cristal li-
quide en provoquant un effet électro-optique d'orienta-
tion des molécules pour moduler la transmission de la
lumière par la cellule transducteur 12.
[0019] Un filtre d'entrée 30 polarisant est déposé sur
la face externe de la lame support 22 antérieure pour
polariser la lumière et rendre visible l'effet de modula-
tion. Il est ainsi possible d'utiliser des occulteurs à cris-
taux liquides fonctionnant selon le principe de la rotation
de la polarisation de la lumière. Ces cristaux liquides

nécessitent la présence à l'entrée du filtre polarisant
pour transformer l'effet rotatoire des composantes lumi-
neuses en effet d'occultation. Le coût de mise en oeuvre
de ce type d'occulteurs est relativement réduit.
[0020] Le signal électrique de commande de la cellule
transducteur à cristal liquide 12 est fourni par un circuit
électronique 32, lequel est alimenté par une source 34
de courant continu, et piloté par une horloge 36. Des
moyens du circuit électronique 32 agissent sur le signal
de sortie pour ajuster la fréquence de clignotement dans
une fourchette comprise entre 0,2Hz et 5Hz dans le cas
d'un dispositif clignotant, ou pour régler la vitesse de dé-
filement dans le cas d'une centrale de pilotage de feux
défilants. Pour les modules constituant un ensemble de
feux défilants, il est possible de connecter chaque cel-
lule à une centrale commune, ou d'équiper chaque mo-
dule d'un circuit électronique de commande avec une
synchronisation sur le module précédent. Le circuit
électronique 32 comporte par exemple un hacheur ou
tout autre convertisseur délivrant le signal de comman-
de, par example un signal carré ayant une fréquence
fixe dont la valeur est comprise dans la fourchette pré-
citée. Le circuit électronique 32 pourra être réalisé avan-
tageusement selon la technologie des circuits intégrés
pour limiter l'énergie électrique fournie par la source 34
d'alimentation. Cette dernière peut être obtenue au
moyen d'une simple pile ou d'un accumulateur de quel-
ques Volts permettant d'obtenir une grande autonomie
pour le fonctionnement du circuit électronique 32.
[0021] A titre d'exemple, un signal de commande de
2 Hz provoque un clignotement de la cellule transduc-
teur à cristal liquide 12 qui s'effectue à une fréquence
de deux éclairs à la seconde. La quasi-totalité de l'éner-
gie est de l'énergie lumineuse produite par la lampe 16
extérieure, et le flux lumineux réfléchi par le catadioptre
est modulé, en modifiant périodiquement la transmis-
sion de la lumière à travers la cellule transducteur à cris-
tal liquide 12 constituant un masque.
[0022] La cellule transducteur à cristal liquide 12 se
trouve respectivement dans un état opaque après l'ap-
plication sur les électrodes 26, 28 d'une tension non nul-
le, ou d'un signal carré à 30Hz selon le type de cellule
à cristaux liquides, et dans un état transparent en l'ab-
sence de tension ou en appliquant une tension fixe ou
nulle pour les cellules LCD à rafraîchissement. Ce der-
nier type de cellules LCD à rafraîchissement doivent en
effet être commandées en alternance par deux séquen-
ces, comprenant d'une part un signal carré à 30Hz pour
activer l'effet de masque, et d'autre part un signal de
tension constante ( positive, négative ou nulle) pour le
déactiver.
[0023] Pour les dispositifs clignotants, les durées res-
pectives de ces séquences seront ajustées pour obtenir
un clignotement effectif de la cellule LCD allant de 0,2Hz
à 5Hz.
[0024] Les modifications résultantes du champ élec-
trique dans la cavité 24 provoquent un passage rapide
d'un état vers l'autre, entraînant un effet de clignotement
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du masque, lequel est parfaitement visible grâce à la
très basse fréquence du signal de commande. Chaque
état reste stable jusqu'au prochain changement du si-
gnal de commande.
[0025] La modulation de la transmission lumineuse
par la cellule transducteur à cristal liquide 12 associé à
l'effet réflectorisant du catadioptre 15 attire le regard de
l'observateur. Il en résulte de ce fait diverses applica-
tions.
[0026] En référence à la figure 2, le circuit électroni-
que de commande 32 comporte un étage logique EL
alimenté en 3 Volts, et comprenant un générateur de
base de temps 40, chargé de produire des signaux ré-
gulièrement séquencés, pour la commande en cligno-
teur ou en feux défilants, suivi d'un étage de mise en
forme (et éventuellement de production des différentes
phases nécessaires à un système de feux défilants).
Enfin, pour commander les cristaux liquides LCD, un cir-
cuit d'interface IN est adaptée à la tension d'alimentation
des cristaux liquides LCD qui est communément de l'or-
dre de 12 Volts.
[0027] Le générateur de base de temps 40 est formé
par une résistance R9 et un condensateur C1. Le divi-
seur résistif à résistances R5 et R6 associées aux com-
posants MOS Q4 et Q5, est destiné à réduire le courant
consommé par l'étage logique EL.
[0028] Le circuit d'interface IN comprend deux tran-
sistors MOS Q10 et Q11 montés en Push-Pull et pilotés
par des impulsions courtes, obtenues en faisant passer
le signal logique de l'étage EL à travers un diviseur ca-
pacitif à condensateurs C2 et C3 de très faibles capa-
cités, ces condensateurs se rechargeant ensuite grâce
à des résistances R7 et R8 de fortes valeurs. Le signal
logique attaque directement les deux condensateurs C2
et C3 qui ont une double fonction :

- isoler les deux étages EL et IN ayant des tensions
d'alimentation différentes ;

- générer des signaux impulsionnels sur les grilles
des transistors MOS Q10 et Q11. Le condensateur
C2 laisse passer des impulsions négatives vers le
transistor Q10 sur les fronts descendants du signal
issu des transistors Q8 et Q9. Le condensateur C3
laisse passer des impulsions positives vers le tran-
sistor Q11 sur les fronts montants de ce même si-
gnal.

[0029] Les électrodes 26, 28 de la cellule transduc-
teur à cristal liquide 12 sont connectées à la sortie S3
et à la masse du circuit d'interface IN.
[0030] La consommation totale d'un circuit LCD ayant
une dimension de 30cm sur 20cm, est inférieure à 40
micro-Ampères, ce qui correspond à une autonomie de
plusieurs années avec un bloc de piles sèches dont le
volume est comparable à environ trois piles plates de
4,5 Volts, comme celles qu'on utilise couramment dans
les lampes de poche. Il est ainsi possible de connecter
un tel matériel à un équipement isolé existant, doté

d'une alimentation à piles ou à capteurs solaires, sans
que la consommation supplémentaire soit apparem-
ment décelable.
[0031] Dans le domaine de la signalisation automobi-
le, le dispositif de signalisation selon l'invention est par-
ticulièrement adapté pour attirer l'attention du conduc-
teur sur une information de danger. Les panneaux
STOP à des carrefours dangereux peuvent être équipés
du dispositif clignotant de couleur rouge, ce qui corres-
pond à l'indication ARRET IMMEDIAT. Toute autre si-
gnalisation de danger peut être renforcée de nuit par un
dispositif clignotant de couleur adaptée, par exemple
orange. Le dispositif de signalisation selon l'invention
se prête particulièrement aux panneaux de signalisation
temporaire, notamment les systèmes de balisage de
chantiers et de travaux d'entretien (rétrécissement de
chaussée, travaux de terrassement, arrêt momentané
de la circulation, etc...), et à l'information des automobi-
listes en cas d'accident ou d'arrêt d'un véhicule sur la
chaussée. Il pourrait également servir au balisage sur
route d'un itinéraire provisoire ou d'une déviation, et en
ville pour indiquer la direction conseillée vers un endroit
prédéterminé.
[0032] Dans le domaine de la sécurité des personnes,
le dispositif de signalisation selon l'invention peut être
apposé sur des vêtements ou des cartables d'enfants,
ainsi que sur des vêtements des personnes intervenant
dans des lieux dangereux, notamment les autoroutes,
les voies rapides urbaines ou les tunnels.
[0033] Il est également possible de réaliser des mas-
ques clignotants destinés à mettre en évidence des in-
formations publicitaires ou commerciales. Dans une
ambiance suffisamment éclairée où l'effet réflectorisant
ne présente pas d'intérêt suite à l'absence d'une source
de lumière individuelle, des informations écrites avec
des encres fluorescentes sur un fond noir (couleur du
cristal liquide dans l'état opaque ) pourraient venir en
remplacement du catadioptre.
[0034] Il est clair que plusieurs masques peuvent être
juxtaposés pour obtenir un dispositif de signalisation
ayant une superficie désirée.

Revendications

1. Dispositif de signalisation lumineuse comprenant :

- un élément réflecteur (14) destiné à réfléchir
des rayons lumineux pour les renvoyer vers
une source d'éclairage d'émission,

- une cellule transducteur à cristal liquide (12)
placée devant l'élément réflecteur (14) pour
constituer une valve optique à mode réflexif, la-
dite cellule étant composée de deux lames sup-
port (20, 22) planes en matériau transparent,
ménageant entre elles ladite cavité (24) remplie
de cristal liquide, et d'une paire d'électrodes
(26, 28) transparentes ou semi-transparentes,
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recouvrant la face interne des deux lames (20,
22) à l'intérieur de la cavité (24),

- un circuit électronique (32) délivrant un signal
de commande d'activation ou de déactivation à
la cellule transducteur à cristal liquide (12), la-
quelle est susceptible de se trouver dans un
état transparent ou dans un état opaque selon
la nature du signal de commande qui engendre
des modifications du champ électrique dans la
cavité (24) de ladite cellule, le passage d'un
état à l'autre provoquant une modulation du flux
lumineux réfléchi par l'élément réflecteur (14),
caractérisé en ce qu'il comporte de plus:

- des moyens pour ajuster la fréquence du signal
de commande dans une fourchette de 0,2Hz à
5Hz dans le cas d'un clignotement, ou pour ac-
tiver cycliquement des modules synchronisés
montés en cascade,

- et un filtre d'entrée (30) polarisant agencé sur
la face externe de la lame support (22) anté-
rieure à l'opposé de l'élément réflecteur (14).

2. Dispositif de signalisation lumineuse selon la reven-
dication 1, caractérisé en ce que chaque électrode
(26, 28) est obtenue au moyen d'un revêtement
conducteur invisible.

3. Dispositif de signalisation lumineuse selon la reven-
dication 1, caractérisé en ce que le circuit électro-
nique (32) comporte un hacheur ou séquenceur ali-
menté par une source de courant continu, et piloté
par une horloge (36), la sortie du hacheur étant con-
nectée à au moins une paire d'électrodes (26, 28).

4. Dispositif de signalisation lumineuse selon la reven-
dication 1, caractérisé en ce que l'élément réflec-
teur (14) est formé par un catadioptre (15) accolé à
la lame support (20) postérieure de la cellule trans-
ducteur à cristal liquide (12).

5. Dispositif de signalisation lumineuse selon la reven-
dication 1, caractérisé en ce que l'élément réflec-
teur (14) est formé par un film réfléchissant à haute
luminosité par concentration de lumière, et ayant
une structure colorée en fonction de la couleur sou-
haitée.

6. Dispositif de signalisation lumineuse selon la reven-
dication 3, caractérisé en ce que la source de cou-
rant continu d'alimentation du hacheur est consti-
tuée par au moins une pile.

7. Dispositif de signalisation lumineuse selon la reven-
dication 1, caractérisé en ce que le circuit électro-
nique (32) comporte un générateur de base de
temps (40) intégré dans un étage logique (EL) ali-
menté par une première tension d'alimentation, et
raccordé par l'intermédiaire d'un diviseur capacitif

(C2, C3) à un circuit d'interface (IN) comprenant
deux transistors (Q10, Q11) montés en Push-Pull,
ledit circuit d'interface (IN) étant alimenté par une
deuxième tension d'alimentation correspondant à la
tension nominale des cellules LCD.
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